
 
CONSEIL MUNICIPAL 

du 26 mai 2020 
 

 
L’an deux mil vingt, le vingt-six mai, à vingt heures, le Conseil Municipal légalement 
convoqué, s’est réuni à la salle des fêtes de la commune en séance ordinaire d’installation 
du nouveau conseil municipal, sous la Présidence de Monsieur Patrick ECHEGUT, Maire. 
 
 
Etaient présent(e)s : M. PATRICK ECHEGUT, Mme JOELLE TOUCHARD, M. 
JACQUES MAURIN, Mme BRIGITTE LASNE DARTIAILH, Mme VERONIQUE 
CHERIERE, M. OLIVIER GIGOT, M. SYLVAIN GARCIA, M. AURELIEN BRISSON, M. 
LAURENT PINAULT, Mme STEPHANIE DELHOUME, M. CHARLES BERTRANDO, M. 
MICKAEL PILLET, Mme SOPHIE BARNETCHE, Mme CLAIRE LELAIT, M. ARNAUD 
BAMBERGER, Mme AUDE VOIEMENT, Mme PAULINE BONNET, M. PETER 
OOSTERLINCK,  
 
Etaient absent(e)s excusé(e)s :  
Etaient absent(e)s et avaient donné pouvoir : Mme FREDERIQUE LAMAIN 
ORMIERES a donné pouvoir à Mme BRIGITTE LASNE DARTIAILH, 
A été élu(e) secrétaire de séance : M. PETER OOSTERLINCK 

_______________________________ 
 
 
 
 
 
Ordre du jour  

 
 

1. Election du Maire 
2. Détermination du nombre d’adjoints 
3. Désignation des adjoints 
4. Lecture de la charte de l’élu local 
5. Délégations de pouvoir du Conseil Municipal au Maire 

 
 

 
 

 

 
  



DELIBERATION 2020 n ° 14: Délégations de pouvoir du Conseil Municipal au Maire 

Les attributions dont le maire peut être chargé par délégation de l’assemblée délibérante 
pendant la durée de son mandat portent sur les affaires concernant : 

 la fixation ou la modification des propriétés communales utilisées par les services 
publics municipaux ; 

  la fixation des tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les 
voies et autres lieux publics et, d’une manière générale, des droits au profit de la 
commune et n’ayant pas un caractère fiscal * ; 

 la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le 
budget et la passation à cet effet des actes nécessaires ; 

 la préparation, la passation, l’exécution et le règlement de marchés et des accords-
cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants lorsque les crédits sont 
inscrits au budget ; 

 la conclusion et la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas douze 
ans ; 

 la passation de contrats d’assurance et, également, depuis la loi du 20 décembre 2007 
relative à la simplification du droit (article 13), l’acceptation des indemnités de sinistre 
afférentes à ces contrats ; 

 la création de régies comptables nécessaires au fonctionnement des services 
municipaux ; 

 la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 

 l’acceptation de dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 

 l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4 600 € ; 

 la fixation des rémunérations et le règlement des frais et honoraires des hommes de loi 
et experts ; 

 la fixation dans les limites de l’estimation des services fiscaux (domaines) du montant 
des offres de la commune à notifier aux expropriés ; 

 la création de classes dans les établissements d’enseignement ; 

 la fixation des reprises d’alignement en application d’un document d’urbanisme ; 

 l’exercice, au nom de la commune, des droits de préemption définis par le code de 
l’urbanisme ; la délégation de l’exercice de ces droits à l’occasion de l’aliénation d’un 
bien selon les dispositions prévues à l’article L. 213-3 du même code (1er alinéa) * ; 

 l’exercice d’actions en justice au nom de la commune ou la défense de la commune 
dans les intentions intentées contre elle * ; 

 le règlement des conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont 
impliqués des véhicules municipaux * ; 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006815129&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20140212&fastPos=10&fastReqId=63447224&oldAction=rechCodeArticle


 l’avis de la commune, en application de l’article L. 324-1 du code de l’urbanisme 
préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local ; 

 la signature de la convention prévue par le quatrième alinéa de l’article L. 311-4 du code 
de l’urbanisme (conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût 
d’équipement d’une zone d’aménagement concerté) ainsi que la signature de la 
convention prévue par le troisième alinéa de l’article L. 332-11-2 du même code 
(conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et 
réseaux) ; 

 la réalisation de lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par le 
conseil municipal ; 

 l’exercice, au nom de la commune et dans les conditions fixées par le conseil municipal, 
du droit de préemption défini par l’article L. 214-1 du code de l’urbanisme. ; 

 l’exercice au nom de la commune du droit de priorité défini aux articles L. 240-1 à L. 240-
3 du code de l’urbanisme. 

 l’autorisation, au nom de la commune, du renouvellement de l’adhésion aux 
associations dont elle est membre. 

Il est fait la remarque suivante : Article L. 2122-23 du CGCT 
Les décisions prises dans les domaines qui précèdent par le maire sont soumises aux 
mêmes règles que celles qui sont applicables aux délibérations du conseil municipal 
portant sur les mêmes objets. 
Sauf dispositions contraires dans la délibération portant délégation d’attribution : 

 les décisions peuvent être signées par un adjoint ou un conseiller municipal agissant 
par délégation du maire dans les conditions fixées à l’article L. 2122-18 du CGCT : 

 les décisions relatives aux matières ayant fait l’objet de la délégation sont prises par le 
conseil municipal en cas d’empêchement du maire ; 

 le maire doit rendre compte à chacune des réunions obligatoires du conseil 
municipal ; 

le conseil municipal peut toujours mettre fin à la délégation 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité  
 
- Décide de déléguer  au Maire ses pouvoirs sur les affaires précitées,  

DELIBERATION 2020 n°15 : DETERMINATION DU NOMBRE DE DELEGATIONS AUX 
CONSEILLERS 
 
Monsieur le Maire rappelle que la création de poste de conseillers municipaux délégués 
relève de la compétence du Conseil Municipal.  
 
Aussi, Monsieur le Maire propose de créer 10  postes de conseillers municipaux délégués.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité de 
 
- décide de créer 10 postes de conseillers municipaux délégués – 
- autorise Monsieur le Maire à signer tout document relatif à la bonne exécution de 

cette délibération. 
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QUESTIONS DIVERSES 
 

 

- PLANNING des conseils : il est validé que les conseils se dérouleront le 3ème jeudi de 
chaque mois. 

- PROCHAIN CONSEIL : jeudi 4 juin à 20h30 en la salle des fêtes du complexe Gérard 
Dumard 

AUCUNE AUTRE QUESTION N’ETANT ABORDEE, LA SEANCE DU CONSEIL EST CLOSE. 


